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Résolutions pour la mise en vigueur des différentes 

politiques 

Résolutions Politique s concernées 

19.05.113  Adoption des politiques administratives internes à la 

Municipalité de Saint -Épiphane ς Révision 2019 

21.03.051  !ŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ǎǳǊ ƭŀ 

disposition des matériaux de déblai  

22.06.145  tƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀǎǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ 

23.09.224  Adoption politique modifiée sur la gestion des employés 

municipaux  

23.09.227  Adoption politique modifiée sur la gestion des vacances 

annuelles des employés municipaux  

23.12.350  Politique de confidentialité  

23.12.351 Politique administrative concernant les règles de gouvernance 

en matière de protection des renseignements personnels  

24.08.186  Adoption du règlement n°409 -24 relatif à la tarification des 

ōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мо ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ 

la politique de remboursement des frais de représentation a 

été mis à jour dans ce document  

24.09.210  !ŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾŜǊǎƛƻƴ ǊŞǾƛǎŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƛƴǘŜǊƴŜ relative 

au harcèlement moral, sexuel ou sexiste  

24.09.211  !ŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾŜǊǎƛƻƴ ǊŞǾƛǎŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ 

à la gestion des employés municipaux  

24.09.232  !ŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

livres non retournés à la bibliothèque municipale  

24.10.242  Mise à jour des sections relatives aux congés mobiles et aux 

invalidités  
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24.12.316  Mise à jour sur certaines conditions des jours chômés et payés 

pour les employés à temps partiel, horaire variable et 

définition des employés contractuel  

24.12.317  tƻǳǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ŀǳ 

télétravail  

24.12.318  tƻǳǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ŘŜ 

gestion des risques psychosociaux 

24.12.319  tƻǳǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ǎǳǊ ƭŀ 

prévention des comportements violents  

25.03.066  tƻǳǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ǎǳǊ ƭŀ 

gestion des achats 

25.09.236  tƻǳǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ǎǳǊ ƭŀ 

ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōǊƛǎ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎ 

26.02.046  tƻǳǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘŜ 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭŞǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀōǊƻƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŘŞƧŁ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 

26.02.047  tƻǳǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ 

ƭΩƛƴǘŜƭƭƛƎŜƴŎŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜ Ł ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Épiphane 

26.04.100  tƻǳǊ ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мтΦсΦмн ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ 

gestion des vacances annuelles des employés municipaux 
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1NTQ TMD FDRSHNM C½DWBDKKDMBD CD K@ LTMHBHO@KHSč 

 

Saint-Épiphane, le 7 mai 2019 

 

 

Les membres du Conseil municipal de la magistrature 2017 -2021, la Direction 

ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ƻƴǘ ƭŜ ǎƻǳŎƛ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŀǳȄ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŞǇƛǇƘŀƴƻƛǎ ŘŜǎ 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ŜƳǇǊŜƛƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŀƭƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜΦ  

 

Par la mise en place de cette révision des politiques internes de la Municipalité, 

nous souhaitons instaurer des procédures et des directives qui soient à la fine 

pointe des façons de faire en administration publique.  

 

Vous retrouverez donc dans les prochaines pages de ce document les politiques 

internes de gestion adoptées par la résolution 19.05.113  du Conseil municipal lors 

ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ Řǳ 6 mai 2019. 

 

Pour la Municipalité de Saint -Épiphane, 

 

 

 

   

Monsieur Renald Côté  

Maire 

 Monsieur Stéphane Chagnon, M.A.P. 

Directeur général et secrétaire -trésorier  

 

 

 



 

 
Politique de gestion des ressources humaines ς Municipalité de Saint -Épiphane 

Page 14 

La déclaration de services pour la municipalit é de saint-

Épiphane 

[ŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜΣ Řŀƴǎ 

ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎŜ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Ŝǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

Municipalité de Saint -;ǇƛǇƘŀƴŜΦ CƛŘŝƭŜ Ł ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ 

ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŀƭƛǎƳŜ ǇǊƻǇǊŜ ŀǳȄ ŜƳǇƭƻȅŞǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ǆǳǾǊŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ōƛŜƴ commun 

de leur communauté, elle vise à offrir aux citoyens épiphanois et aux autres 

ŎƭƛŜƴǘŝƭŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ŦƛŀōƭŜǎ Ŝǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎΦ 

 

LA DÉCLARATION DE SERVICES DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT -ÉPIPHANE, 

/Ω9{¢ : 

¶ un engagement collectif;  

¶ une promesse de qualité; 

¶ une fierté partagée; et  

¶ la contribution de la Municipalité au slogan municipal «  ǎΩǳƴƛǊ ǇƻǳǊ 

prospérer  ». 

 

La Municipalité de Saint -Épiphane est une organisation publique au service des 

citoyennes et ŎƛǘƻȅŜƴǎΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 

et les employés municipaux prennent des engagements afin de vous offrir des 

services de qualité et professionnel répondant à vos besoins.  

 

NOS ENGAGEMENTS SONT : 

 

1- Un service qui est toujours exemplaire, professionnel, courtois et attentionné  

¶ Nous vous servirons toujours de manière courtoise, respectueuse et 

équitable.  

¶ Nous vous identifierons clairement lorsque vous serez en 

communication avec nous.  

¶ Nous favoriserons la résolution de votre demande dès le premier 

contact.  

¶ bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ Ǿƻǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ 

¶ Nous vous donnerons les renseignements nécessaires pour faciliter le 

suivi de votre demande.  

¶ Nous utiliserons un langage simple, clair et compréhensible dans nos 

communications et nous vous fournirons les explications pertinentes en 

Ŏŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊǊƻƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǇŀǊǘΦ 
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2- Un service client  responsable 

¶ Lors de vos contacts avec la Municipalité durant les heures normales 

ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ Ǿƻǳǎ ǎŜǊŜȊ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘ ŀǾŜŎ ǳƴ 

employé. 

¶ Nous vous rappellerons normalement dans un délai de trois jours 

ouvrables lorsque vous laisserez un message. 

3- Un service de correspondance professionnel 

¶ Lors des correspondances avec les citoyens, le personnel répondra à ces 

derniers normalement dans les délais maximaux suivants  : 

o Quatre (4) jours ouvrables par courrier électronique;  

o Dix (10) jours ouvrables par la poste et service de messagerie.  

 

4- Un service de rencontre personnalisé qui est des plus efficaces 

¶ En se présentant au bureau municipal, le citoyen sera accueilli 

ǇǊƻƳǇǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƛƭ ǎŜǊŀ ƛƴŦƻǊƳŞ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŀǎǎƻŎƛŞs à 

sa demande. 

¶ [ƻǊǎ ŘΩǳƴ ǊŜƴŘŜȊ-vous avec un citoyen ou un autre client, le personnel 

municipal respectera le moment convenu et il avisera au préalable de 

tout changement la personne affectée.  

 

5- Un service qui protège en tout temps vos renseignements personnels  

¶ En tout temps, le personnel municipal assurera la confidentialité des 

renseignements personnels.  

¶ Les demandes seront toujours traitées dans le respect des droits du 

demandeur et de tous ceux qui seront concernés.  

 

6- Un service avec des interactions précises et efficaces 

¶ En tout temps, le personnel municipal aura des interactions avec les 

citoyens et les autres clientèles qui seront concises et pertinentes . 

¶ ¢ƻǳƧƻǳǊǎ ƭŜ ŎƛǘƻȅŜƴ ǎŜǊŀ ƛƴŦƻǊƳŞ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ 

pour une de ses demandes. 

 

7- Un service qui est accessible et multiplate -forme  

¶ En personne à nos bureaux et par téléphone sur les heures normales 

ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ  

¶ Par courriel en tout temps  

¶ Par la poste en tout temps  

¶ Par télécopieur en tout temps  

¶ Par messagerie directe sur la page Facebook de la Municipalité en tout 

temps 
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tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻŦŦŜǊǘǎ Ł ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ {ŀƛƴǘ-

Épiphane sont toujours disponibles sur notre site Internet ( www.saint -epiphane.ca) 

et sur notre page page Facebook (sous le nom de Municipalité de Saint -Épiphane).  

 

Cette déclaration de service a été adopté e avec la résolution du Conseil municipal 

19.05.113  ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ Řǳ 6 mai  2019. Elle sera affichée 

au bureau municipal, publiée sur le site Internet de la Municipalité et sur la page 

CŀŎŜōƻƻƪ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŝǎ ǎƻƴ ŀŘƻǇǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ 

demande en format PAPIER en échange des frais de reproduction fixé s par 

réglementation municipale.  

 

Pour la Municipalité de Saint -Épiphane, 

 

 

 

   

Monsieur Renald Côté  

Maire 

 Monsieur Stéphane Chagnon, M.A.P. 

Directeur général et secrétaire -trésorier  

 

 

 

 

 

http://www.saint-epiphane.ca/
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1. Politique pour la sélection du personnel  

/ŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ 
ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǳƴƛŦƻǊƳŜΣ ƧǳǎǘŜ Ŝǘ ŞǉǳƛǘŀōƭŜ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ǇƻǎǘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ pourvu . 
Elle abroge et remplace toute pratique, coutume et usage sur les divers sujets 
inclus dans cette politique.  

Les principales considérations sont les suivantes  : 

a) le Conseil municipal contrôle la procédure de sélection du personnel;  
b) dans certains cas plus complexes ou selon la volonté du Conseil 

municipal, ce dernier peut recourir aux services de consultants en la 
matière ; 

c) la Direction générale et le maire sont de facto sur toutes les procédures 
ŘΩembauche; et 

d) la Direction générale est la ressource humaine responsable de tous les 
ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƳōŀǳŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ όŘŀƴǎ ŎŜ Ŏŀǎ ōƛŜƴ ǇǊŞŎƛǎΣ 
ŎΩŜǎǘ ƭŜ ƳŀƛǊŜ ǇŀǊ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ǉǳƛ ǎŜǊŀ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜύΦ 

1.1.  Processus 

1. LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ Ł ŎƻƳōƭŜǊ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όǘȅǇŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛύΦ 
2. {Ŝ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
3. Établir le descriptif du poste de même que les qualifications 

requises et le profil recherché.  
4. Former un comité de sélection tout en respectant 

ƭΩƻǊƎŀƴƛƎǊŀƳƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ŞƴǳƳŞǊŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ 
(au minimum 3 personnes).  

5. Établir les critères de sélection.  
6. {ƛ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜΣ ŀŦŦƛŎƘŜǊ ƭŜ ǇƻǎǘŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊƴŜ ŘΩŀōƻǊŘΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire au 

ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŞƧŁ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΦ 
7. Dans un deuxième temps si nécessaire ou dans un premier temps 

ǎƛ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ŀŦŦƛŎƘŜǊ ƭŜ 
poste à combler dans les médias traditionnels, sur les médias 
sociaux et sur les sites spécialisés. 

8. 5ƻƴƴŜǊ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ŘŜǳȄ όнύ ǎŜƳŀƛƴŜǎ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ 
recrutement.  

9. Analyser objectivement les candidatures reçues avec les critères 
ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ǇǊŜǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǇŜ р ŘŜ ŎŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎΦ 

10. Convoquer en entrevue, les candidats répondant aux critères de 
ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǇŜ р ŘŜ ŎŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ όǉǳŀƴŘ ŎΩŜǎǘ 
possible, privilégier 5 candidats).  

11. Lors des entrevues, faire effectuer des tests pratiques ou 
techniques selon le cas et les besoins. 

12. Transmettre la recommandation du comité de sélection aux 
membres du Conseil municipal.  
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13. Procéder à la vérification des antécédents criminels de la 
personne recommandée par le comité de sélection.  

14. hŦŦƛŎƛŀƭƛǎŜǊ ƭΩŜƳōŀǳŎƘŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ŦŀƛǊŜ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŜƳōŀǳŎƘŜ ƻǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƴƻƳƛƴŀǘƛǾŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ 
Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǊŜŎǊǳǘŞŜΦ 

15. Faire accueillir le nouvel employé par la Direction générale lors 
de son premier jour.  

16. Faire remplir la fiche du nouvel employé dans les meilleurs 
délais. 

17. Expliquer au nouvel employé les conditions de travail relatives à 
son poste et son embauche. 

18. wŜƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŎƻǇƛŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘΩŞǘƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƻƴǘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ 
employés et de la Politique de gestion des ressources humaines 
ŀǳ ƴƻǳǾŜƭ ŜƳǇƭƻȅŞ Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩƛƭ Ŝƴ ǇǊŜƴƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΦ 

19. {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻǳǾŜƭ ŜƳǇƭƻȅŞ ŀ ǊŜƳƛǎ ǎŜǎ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƛǎŜ 
ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘΩŞǘƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƻƴǘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ 
employés et les classer dans son dossier employé. 

1.2.  Bonification au processus de sélection 

1. Demander aux candidats les documents relatifs à leur scolarité, 
leurs diplômes ou leur expérience.  

2. Ne pas hésiter à demander aux candidats un portfolio de leurs 
réalisations ou un accès à leur profil LinkedIn.  

3. !ƧƻǳǘŜǊ ƭŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ǎǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ζ À compétence égale, les 
résidents de Saint-Épiphane seront retenus  ». 

1.3.  Révision et abrogation 

La présente politique sera révisée au besoin. La nouvelle version devra 
être adoptée par voie de résolution du Conseil municipal. La 
résolution devra inclure une mention pour abroger la politique 
remplacée. 

9ƭƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜ Ŝǘ ŀōǊƻƎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎΣ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎΣ Ŧŀœƻƴǎ 
de faire ou conventions non écrites déjà en place et traitant de son 
contenu.  

1.4.  Renseignements  

Pour tout renseignement sur la présente politique, veuillez 
communiquer avec la Direction générale.  

1.5.  Entrée en vigueur 

La présente politique entrera en vigueur dès son adoption par le 
Conseil municipal . 
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2. 1NKHSHPTD RTQ K@ CDL@MCD C½@MSčBčCDMSR 

2.1.  Objectif et BG@LOR C½@OOKHB@SHNM CD K@ ONKHSHPTD  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ƻŦŦǊƛǊ Ł ǎŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ǎŜǎ 
autres clientèles.  

/ŜǘǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ Ł ǘƻǳǘ ŎŀƴŘƛŘŀǘ ŘŞǎƛǊŀƴǘ ǎΩƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ǳƴ 
emploi, un poste bénévole ou comme pompier volontaire dans la 
Municipalité.  

2.2.  Veille sur le respect de cette politique  

[ŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǎǘ ƛƳǇǳǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 
présent chapitre des Politiques de gestion des ressources humaines. 

2.3.  Moyens ONTQ LDSSQD DM [TUQD K@ ONKHSHPTD 

Cette politique est exigée pour tout nouvel employé, bénévole ou 
ǇƻƳǇƛŜǊ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŜƴƎŀƎŞΣ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƴǘŞŎŞŘŜƴǘ ǎŜǊŀ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ 
ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ŜƳǇşŎƘŜƳŜƴǘ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ ne subsiste chez le 
ŎŀƴŘƛŘŀǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ŘŞǎƛǊŜ ǆǳǾǊŜǊ Ł 
la Municipalité.   

5Ŝǎ ŎƻǇƛŜǎ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ-maladie 
pourraient être demandées.  Une identification par empreintes digitales 
peut même être envisagé e en cas de résultat non concluant lors du 
premier processus.  Pour réaliser ces examens, l a Municipalité se 
réserve le droit de faire affaire avec une entreprise spécialisée pour 
ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎΦ /ΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǉǳƛ ŦƛƴŀƴŎŜ ƭŜ 
processus à chaque fois. 

2.4.  Demande C½@TSNQHR@SHNM OQč@K@AKD  

!Ŧƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ǾŜƴŀƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ 
à la Municipalité, la personne responsable des entrevues et des 
ŜƳōŀǳŎƘŜǎ ŘŜǾǊŀ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŀ ǇŜǊƳƛǎǎƛƻƴ ŞŎǊƛǘŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 
ŎŀƴŘƛŘŀǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ŜƴǾŜǊǊŀ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
antécédents.  

Cette autorisation écrite sera par la suite versée dans le dossier 
ŜƳǇƭƻȅŞ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩȅ ǊŀǇǇƻǊǘŀƴǘΦ  

!ǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜǉǳŞǊƛǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀƴŘƛŘŀǘΣ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 
responsablŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǾǳŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜƳōŀǳŎƘŜ ŘŜǾǊŀ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ōƛŜƴ 
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expliquer le processus de vérification des antécédents et les raisons 
pour lesquelles la Municipalité se doit de procéder à ces vérifications.  

2.5.  Révision et abrogation 

La présente politique sera révisée au besoin. La nouvelle version devra 
être adoptée par voie de résolution du Conseil municipal. La 
résolution devra inclure une mention pour abroger la politique 
remplacée. 

9ƭƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜ Ŝǘ ŀōǊƻƎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎΣ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎΣ Ŧŀœƻƴǎ 
de faire ou conventions non écrites déjà en place et traitant de son 
contenu.  

2.6.  Renseignements  

Pour tout renseignement sur la présente politique, veuillez 
communiquer avec la Direction générale.  

2.7.  Entrée en vigueur 

La présente politique entrera en vigueur dès son adoption par le 
Conseil municipal . 
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3. Politique de gestion des employés municipaux 

3.1.  0AIDBSHE DS BG@LOR C½@OOKHB@SHNM CD K@ ONKHSHPTD 

La politique de gestion des ressources humaines constitue le cadre qui 
régit tout contrat de travail des employés municipaux  et qui poursuit 
les objectifs généraux suivants  : 

3.1.1. Influencer les attitudes, les comportements, les manières de 
faire, les rapports interpersonnels et créer un environnement 
de travail propre à favoriser la satisfaction, la productivité et 
le sens des responsabilités des ressources humaines en vue de 
tendre vers la recherche de la qualité des services à rendre à 
la population.  

3.1.2. Unifier et structurer les actions en matière de gestion des 
ressources humaines, définir et clarifier les rôles des 
directeurs de service dans ce domaine en leur fournissant un 
ŎŀŘǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
instruments adéquats pour améliorer divers processus et 
pratiques influençant la productivité, la satisfaction et le sens 
des responsabilités du personnel au travail.  

3.1.3. Définir de manière générale les attentes et les besoins de la 
Municipalité relativement à ses ressources humaines et 
informer chaque employé quant aux moyens et ressources 
ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ł ǎŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǎ 
tâches. 

3.2.  Veille sur le respect de cette politique  

[ŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǎǘ ƛƳǇǳǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 
présent chapitre des Politiques de gestion des ressources humaines. 

3.3.  Juridiction  

[Ŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ 
Saint-Épiphane et à ses employés. La Direction générale n ΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
assujettie à tous les articles de cette politique . 
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3.4.  Définitions 

EMPLOYÉ 
Désigne tout employé de bureau ou de voirie 
qui fait partie du personnel de la Municipalité 
de Saint-Épiphane. 

  

EMPLOYÉ EN 
PROBATION 

Désigne tout employé nouvellement 
ŜƳōŀǳŎƘŞ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŎƻƳǇƭŞǘŞ la 
ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜǎǎŀƛ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Ł ǎƻƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ 
travail . 

  

EMPLOYÉ 
PERMANENT 

Désigne tout employé dont le travail est 
requis pour le fonctionnement normal 
ordinaire et ininterrompu des services 
réguliers de la Municipalité pourvu que ledit 
employé ait  réussi sa période de probation au 
ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ƻǳ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ 
ǊŜŎƻƴƴǳ ǊŞƎǳƭƛŜǊ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ 
Conseil municipal.  

  

EMPLOYÉ 
SAISONNIER OU 

TEMPORAIRE 

Désigne tout employé qui est embauché soit 
pour accomplir un travail spécial, soit pour 
parer à un surplus de travail, ou pour réaliser 
les tâches inhérentes saisonnières rattachées 
Ł ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ όŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘΩŞǘŞ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ 
ŎƘŜƳƛƴǎ ŘΩƘƛǾŜǊύΦ 

  
EMPLOYÉ À TEMPS 

PARTIEL 
Désigne tout employé embauché pour des 
semaines de travail réduites.  

  

EMPLOYÉ À TEMPS 
PLEIN 

Désigne tout employé régulier ou en 
probation  qui doit normalement effectuer les 
heures de travail prévues dans sa description 
de tâches. 

  

EMPLOYÉ 
CONTRACTUEL  

Désigne des personnes engagées pour des 
tâches spécifiques, pour une durée 
déterminée, et ne bénéficiant pas des 
avantages réservés aux employés permanents 

  

STAGIAIRE 
Désigne un étudiant faisant une période 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜǎ ǎǳǊ 
un lieu de travail.  
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DIRECTION 
GÉNÉRALE 

Désigne le premier fonctionnaire de la 
Municipalité et le patron de tous les employés 
municipaux.  

  
CONSEIL 

MUNICIPAL  
5ŞǎƛƎƴŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ŘΩŞƭǳǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭŀ 
Municipalité de Saint -Épiphane. 

3.5.  1QNBDRRTR C½DLA@TBGD 

Se référer à la Politique de sélection du personnel.  

3.6.  Période de probation 

Pour le personnel embauché à temps plein, une période de probation 
sera inscrite dans le contrat de travail . " Ƴƻƛƴǎ ŘΩŀǾƛǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ Ŝǘ 
devant être justifié devant le Conseil municipal, celle-ci est 
généralement fixée à six (6) mois. /ΩŜǎǘ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ 
ǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŞ Ŝǎǘ ŘŞŎƭŀǊŞ ζ employé permanent  ».   

/ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŞ ŀ 
droit à tous les avantages des employés municipaux permanents, à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǘŜƴǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀƛŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ǳƴ w99w ŘŜ ƭŀ 
FTQ (à partir de la première paie) et aux assurances collectives ainsi 
ǉǳΩŀǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ (à partir de 3 mois de services).  

3.7.  Semaine et horaire de travail  

La norme pour une semaine régulière de travail est fixée à 40 heures 
pour le personnel de voirie et à 36 heures pour le personnel des autres 
départements. 

Les horaires seront répartis selon les besoins et à la satisfaction du 
supérieur hiérarchique  durant les jours ouvrables, soit du lundi au 
vendredi de 8 h à 12 h et de 13 h à 17 h. 

[ΩƘƻǊŀƛǊŜ ŘŞŦƛƴƛ Ŏƛ-Ƙŀǳǘ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŜƳǇƭƻȅŞǎ Ł ǘŜƳǇǎ 
partiel ou temporaire s qui ont un horaire défini expressément pour 
leur travail.  

/ŜǊǘŀƛƴǎ ǇƻǎǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŦŀƛǊŜ 
éclater leur horaire de travail en fonction des dispositions législatives 
contenues dans le droit du travail. Ces dispositions peuvent être 
consultées sur le site Internet de la Commission des normes, de 
ƭΩŞǉǳƛǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ό/b9{{¢ύ en cliquant 
ǎǳǊ ƭΩƘȅǇŜǊƭƛŜƴ ŎƻƴǘŜƴǳ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇƘǊŀǎŜΦ Les employés concernés ont 
cette possibilité d e lΩƛƴǎŎǊƛre dans leur contrat de travail.  

https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/conditions-travail/horaire-travail/etalement-heures-travail
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/conditions-travail/horaire-travail/etalement-heures-travail
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3.8.  Salaire 

Le versement du salaire se fait par dépôt bancaire au plus tard le jeudi 
ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜƳŀƛƴŜΦ {ƛ ƧŀƳŀƛǎ ƭΩǳƴe de ces journées est férié e, le 
paiement sera alors effectué la veille. Dans tous les cas, la période de 
paie couvre la période complétée du dimanche au samedi soir 
précédant la semaine de paie. 

¶ [ΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ǊŜƳŜǘ Ł ƭΩŜƳǇƭƻȅŞ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜ ǎŀƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǘŜƴǳŜǎ 
sur lequel on trouve les informations suivantes  : 

¶ La date et la période de paie 
¶ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǇŀȅŞ Ł ǘŀǳȄ ǊŞƎǳƭƛŜǊ 
¶ Le montant détaillé des déductions  
¶ Le montant net versé  
¶ Les heures en congés mobiles disponibles 
¶ Le montant disponible pour les  vacances annuelles courantes et 

précédentes 

3.9.  Droit à la déconnexion 

Le droit à la déconnexion est le principe selon lequel il est légitime 
pour un/e employé/e de ne pas devoir se connecter aux outils 
numériques professionnels en  dehors des heures de travail, et ce, en 
fonction de certaines modalités.  

[ŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ǎŜƴǎƛōƭŜ Ł ŎŜ ŘǊƻƛǘ Ŝǘ Ł ƭΩƛŘŞŜ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ǾƛŜ 
ǉǳΩƛƭ sous-entend.  

3.9.1. Objectif s de ce droit  

Le premier objectif est de m ettre en place un ensemble de 
ǊŝƎƭŜǎ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ŀǳȄ ŜƳǇƭƻȅŞǎ ǉǳΩƛƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ł ƎŞǊŜǊ ŘŜ 
communications lié es au travail, notamment par courriel, par 
téléphone, par vidéoconférence, par texto ou par toute autre 
ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ƴƻǊƳŀƭŜǎ 
de travail. Cet ensemble de règles inclut notamment les 
journées de congé, les journées mobiles, les jours fériés et les 
vacances. 

[Ŝ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ ŘǊƻƛǘ Ŝǎǘ ŘΩŀƛŘŜǊ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
des conditions permettant de  réduire  le stress, la charge 
mentale et les risques ŘΩépuisement professionnel  chez les 
employés. Ces derniers deviennent ainsi plus détendus et 
performants grâce à une meilleure  conciliation  travail -vie 
personnelle. Les effets positifs du droit à la déconnexion 
incluent la réduction du  taux de roulement  et lΩaugmentation 
ŘŜ ƭΩattractivité  de lΩorganisation . 

https://www.agendrix.com/fr/blogue/minimiser-le-stress-au-travail
https://www.agendrix.com/fr/blogue/prevenir-lepuisement-professionnel-4-facteurs
https://www.agendrix.com/fr/blogue/penurie-de-main-doeuvre-horaires-flexibles-a-la-rescousse
https://www.agendrix.com/fr/blogue/penurie-de-main-doeuvre-horaires-flexibles-a-la-rescousse
https://www.agendrix.com/fr/glossaire-rh/taux-de-roulement
https://www.agendrix.com/fr/blogue/6-strategies-de-recrutement-a-connaitre-absolument
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3.9.2. Qui est concerné par ce droit à la déconnexion?  

Le droit à la déconnexion concerne tous les employés 
municipaux, à temps plein ou à temps partiel, permanents ou 
saisonniers, en télétravail ou en présentiel, en période de 
probation  ou en congé autorisé (p. ex. en congé parental ou 
maladie), et ce, peu importe leur ancienneté ou niveau 
hiérarchique.  

Certains corps de métiers municipaux incluant les pompiers, 
la voirie, le Service des sports, de la culture et de la vie 
communautaire et la Direction générale ne sont que quelques 
ŜȄŜƳǇƭŜǎ ƻǴ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƻŎŎǳǇŞ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘΩşǘǊŜ 
ƧƻƛƎƴŀōƭŜ ǇǊŜǎǉǳŜ Ŝƴ ǘƻǳǘ ǘŜƳǇǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ƻǳ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
occasions plus saisonnières ou ponctuelles. Pour ces 
catégories de postes, le droit à la déconnexion est assuré 
ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƴƛ ŎƻƳƳŜ 
ŜƳǇƭƻȅŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƴƛ ŎƻƳƳŜ ŜƳǇƭƻȅŞ ǎǳōǎǘƛǘǳǘ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩŀ 
pas de personnel sous sa responsabilité qui travaille en  
dehors de ses propres heures de travail.  

Il existe aussi quelques exceptions en lien avec le droit à la 
déconnexion, comme les quarts de travail de garde, sur appel 
ou les déplacements professionnels. 

3.9.3. ;ƴƻƴŎŞ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

¶ À moins que son emploi soit visé par une des exceptions 
définies au point 3.9.2 , tous les employés qui ne sont pas 
ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƻƴǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŞs 
de leur employeur.  

¶ Pour les autres  employésΣ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ǎΩŀǘǘŜƴŘ Ł ŎŜ ǉǳŜ 
ces derniers  répondent dans un délai raisonnable aux 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŀƴǘŜǎΣ Ŝǘ ŎŜΣ ƳşƳŜ ǎΩƛƭǎ 
ne sont pas physiquement à leur poste de travail.  

¶ " Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ǳǊƎŜƴŎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ Ŏŀǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ 
outre les termes de ce droit à la déconnexion, 
ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ƻǳ ǳƴ ŘŜ ǎŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ƴŜ ǇŜǳǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ 
cas communiquer pour des raisons professionnelles avec 
un/e employé/e municipal  ne travaillant pas actuellement  
et sur les outils de communication dit s personnels de ce 
dernier.  

¶ Si un tel message devait être passé tout de même à 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ōǳǊŜŀǳΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ Ł 
ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ƻǳ ǳƴ ŘŜ ǎŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ 



 

 
Politique de gestion des ressources humaines ς Municipalité de Saint -Épiphane 

Page 26 

ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ 
contact avec un employé municipal .  

¶ Si un /e employé/e ne devait pas avoir ces outils, il est 
ŘŜƳŀƴŘŞ Ł ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ƻǳ à ses représentants de ne pas 
chercher à communiquer de ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ŧŀœƻƴǎ ŀǾŜŎ 
ƭΩŜƳǇƭƻȅŞΣ Ŝǘ ŎŜΣ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǳǊƎŜƴǘŜ ƭe 
nécessitant. 

¶ Malgré tout ce qui a été dit précédemment, ce droit à la 
déconnexion est valable à partir du moment où un/e 
employé/e a terminé sa présence rémunérée dans 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŎŜΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ƭŀ ǊŜŎƻƳƳŜƴŎŜΦ 

¶ Le droit à la déconnexion permet à un employé, sans 
aucune mesure disciplinaire à son égard, de ne pas 
répondre aux courriels et aux appels en  dehors des 
heures de travail, de désactiver leurs notifications des 
ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŜǳǊ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŘΩŀŎǘƛǾŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǎŀƎŜǎ 
ŘΩŀōǎŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎǊƻŎƘŜǊ 
ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ǇƻǎǘŜΦ 

3.10.  Heures supplémentaires 

Les heures qui seront travaillées en plus des heures régulières de 
travail, en cas de force  ƳŀƧŜǳǊŜ ƻǳ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭΣ seront 
considérées comme des heures supplémentaires. Ces heures 
supplémentaires seront compensées en respect des prescriptions de la 
Loi sur les normes du travail . Un employé est considéré avoir fait des 
heures supplémentaires si la somme de ses heures travaillées durant 
une même semaine de travail dépasse 40 heures. 

[ΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ǎƻƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƎŞǊŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ƻǳ non 
ŘΩǳƴŜ ōŀƴǉǳŜ ŘŜ ǘŜƳǇǎΣ ǎǳǊ ǎƻƴ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭƻȅŞ ŀǳǘŀƴǘ ǇƻǳǊ 
ƭŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎƻǊǘƛŜǎ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ŀƳǇƭƛǘǳŘŜΦ 
De façon unilatérale, i l pourra  également accorder Ł ƭΩŜƳǇƭƻȅŞ ǳƴ 
ŎƻƴƎŞ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ ŀǳȄ ƘŜǳǊŜǎ supplémentaires effectuées. 
/ŜǘǘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ǘŜƳǇǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŦŀƛǘŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ 
annuel, soit avant le 31 décembre de chaque année.   

/ŜǘǘŜ ŎƭŀǳǎŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ǇƻǎǘŜǎ-cadres, dont la direction 
générale où une convention particulière est prévue.  

/ŜǘǘŜ ŎƭŀǳǎŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ 
accumulant du temps supplémentaire durant la saison hivernale. Ces 
ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƻƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛŘŜǊ ƭΩŜƴǘƛŝǊŜǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊ ōŀƴǉǳŜ ŘŜ ǘŜƳǇǎ 
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avant le début de la prochaine saison des opérations de déneigement  
(avant le 31 octobre de chaque année).   

Pour ces employés, la répartition des heures supplémentaires faites 
durant les opérations de déneigement ira comme suit  : 1 heure payée 
et une demi -heure incluse dans sa banque.  

3.11.  Période de repos 

Tout employé bénéficie généralement de deux (2) périodes de repos de 
quinze (15) minutes par jour de travail.  

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ǘƛŜƴǘ Ł ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎǊƻƛǘ Ŝƴ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ 
et en à la responsabilité de ses employés. Elle fait confiance à chacun 
de ses membres pour gérer son temps de travail de manière efficace et 
en prenant considération les besoins de la municipalité, ceux de la 
ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ Ŝǘ ŘΩŜǳȄ-mêmes.  

±ƻƛŎƛ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŘŞǎƛǊŜ ƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǳǎŜǎ ŘŜǎ 
employés : 

3.11.1.  Flexibilité des pauses 

Elle encourage les employés à prendre des pauses régulières 
pour se reposer, se détendre et recharger leurs énergies. Dans 
la mesure du possible, ils sont libres de choisir les moments 
qui conviennent le mieux à leurs besoins et à leurs tâches en 
cours. 

3.11.2.  Communication ouverte  

Si les employés pensent prendre une pause plus longue ou 
ǎΩƛƭǎ ƻƴǘ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊ ǳƴŜ 
gestion spécifique du temps, ils sont encouragés à en 
informer leur supérieur hiérarchique. La communication 
ouverte contribue à maintenir une collaboration 
harmonieuse. 

3.11.3.  Équilibre travail -vie personnelle  

La Municipalité reconnaît l'importance d'un équilibre sain 
entre le travail et la vie personnelle. Si un employé ressent le 
besoin de prendre une pause pour des raisons personnelles, il 
sera encouragé à le faire dans la mesure du possible, tout en 
veillant à ce que les besoins de  ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ soient 
également pris en compte.  

3.11.4.  Respect des engagements 
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Bien que la Municipalité offre une grande souplesse en 
matière de pauses, elle compte sur chaque employé pour 
respecter ses engagements envers l'équipe et les projets en 
ŎƻǳǊǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎƘŀǉǳŜ ŜƳǇƭƻȅŞ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ǉǳŜ ǎŜǎ 
pauses n'entravent pas la progression du travail collaboratif.  

3.11.5.  Productivité et responsabilité  

La Municipalité croit que des employés bien reposés et 
équilibrés sont plus productifs. Prendre des pauses régulières 
peut aider à maintenir le niveau d'énergie et la concentration. 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ǘƛŜƴǘ Ł ŀǾŜǊǘƛǊ ƭŜǎ ŜƳǇƭƻȅŞǎ ǇƻǳǊ 
ǉǳΩƛƭǎ ŜȄŜǊŎŜƴǘ ƭŜǳǊ ǇǊƻǇǊŜ ƧǳƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭŜǳǊǎ 
besoins en matière de pauses et leurs responsabilités 
professionnelles. 

3.12.  Heure de repas 

Tout employé bénéficie ŘΩǳƴŜ pause-repas de 30 minutes non payée 
par jour.  Après entente avec son supérieur, il peut joindre deux 
périodes de repos de 15 minutes non prises durant la journée afin 
ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŜǇŀǎ ŘŜ ол ƳƛƴǳǘŜǎ ǊŞƳǳƴŞǊŞŜΦ [ΩŜƳǇƭƻȅŞΣ 
après entente avec son supérieur peut  prendre entre 30 minutes et 
1 h 30 comme temps de repas. 

3.13.  Mesures disciplinaires  

[Ŝ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻȅŞ ǇŜǳǘΣ ǎƻǳǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ 
constituer une faute susceptible de donner lieu à une mesure 
disciplinaire. Une mesure disciplinaire doit être proportionnée à la 
faute commise et vise à corriger  ƭŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ŦŀǳǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŞΦ 

3.13.1.  Comportements sanctionnables  

Bien que la loi ne fixe pas de fautes spécifiques pouvant 
donner lieu à une mesure disciplinaire, certains 
comportements sont généralement reconnus comme fautifs 
et peuvent entraîner des sanctions disciplinaires. Parmi ceux -
ci :  

¶ Non-respect des règles disciplinaires prévues par le code 
ŘΩŞǘƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƻƴǘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻȅŞǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄΦ 

¶ Critiquer, menacer ou violenter son employeur, un 
ŎƻƭƭŝƎǳŜΣ ǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ƻǳ ǳƴ ŎƭƛŜƴǘΦ 

¶ wŜŦǳǎ ŘΩƻōŞƛǊ Ł ǳƴ ƻǊŘǊŜ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜ ǎƻƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ 
hiérarchique ou à un représentant hiérarchique de 
ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊΦ 

¶ Harcèlement sexuel ou moral envers son employeur, un 
ŎƻƭƭŝƎǳŜΣ ǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ƻǳ ǳƴ ŎƭƛŜƴǘΦ 
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3.13.2.  Principes de gradation des sanctions 

Les mesures disciplinaires doivent respecter le principe de 
gradation des sanctions tel que défini par la Commission des 
ƴƻǊƳŜǎΣ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ 
(CNESST). Ce principe repose sur la responsabilité de 
ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ŘŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŜǊ ǇŀǊ ŞǘŀǇŜǎ ƭŜǎ ŦŀǳǘŜǎ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜǎ 
ǊŞǇŞǘƛǘƛǾŜǎ ŀǾŀƴǘ ŘΩŜƴ ŀǊǊƛǾŜǊ ŀǳ ŎƻƴƎŞŘƛŜƳŜƴǘΦ 

Les objectifs des mesures disciplinaires et leur gradation sont 
les suivants : 

¶ !ǾŜǊǘƛǊ ƭΩŜƳǇƭƻȅŞ ǉǳŜ ǎƻƴ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ƻǳ ǎƻƴ 
comportement ne sont pas acceptables.  

¶ tŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŜƳǇƭƻȅŞ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƳŀƴǉǳŜƳŜƴǘǎ 
ǊŜǇǊƻŎƘŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ƻǳ ŘŜ ǎƻƴ 
représentant.  

¶ Appliquer des sanctions graduées en fonction de la 
persistance des manquements. 

3.13.3.  Processus disciplinaires 

3.13.3.1.  Entretien préalable : 

Avant toute mesure disciplinaire, un entretien 
ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŜƳǇƭƻȅŞ 
de présenter sa version des faits. Cette étape est 
obligatoire et documentée.  

3.13.3.2.  Documentation et notification  : 

Chaque étape du processus disciplinaire doit être 
documentée. Une copie de chaque document est 
ǊŜƳƛǎŜ Ł ƭΩŜƳǇƭƻȅŞ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 

3.13.4.  Gradation des sanctions  

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ 
suivent la gradation suivante :  

1. Avertissement verbal  : 

Pour des fautes légères, telles que des retards fréquents 
ou des erreurs mineures dans les tâches administratives, 
ǳƴ ŀǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǾŜǊōŀƭ Ŝǎǘ ŘƻƴƴŞ Ł ƭΩŜƳǇƭƻȅŞΣ 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ 
attendu.  

2. 1er Avertissement écrit  : 
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En cas de récidive ou de faute modérée, comme 
l'absence non justifiée à une réunion importante ou le 
non-respect des consignes de sécurité, un avertissement 
écrit est émis. Cet avertissement est consigné dans le 
ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŞ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ŀƴǎΦ 

3. 2e Avertissement écrit  : 

Si une autre faute survient dans les deux ans suivant le 
premier avertissement écrit, un deuxième avertissement 
ŞŎǊƛǘ Ŝǎǘ ŘƻƴƴŞΣ ŀǾŜŎ ƳŜƴǘƛƻƴ ǉǳΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŦŀǳǘŜ 
entraînera une suspension. 

4. Suspension de 3 jours sans solde : 

Pour une nouvelle faute dans les deux ans suivant le 
ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŀǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘΣ ƭΩŜƳǇƭƻȅŞ Ŝǎǘ ǎǳǎǇŜƴŘǳ 
sans solde pour trois jours. Un avertissement est inclus, 
ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŦŀǳǘŜ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊŀ ǳƴŜ 
suspension plus longue. 

5. Suspension de 5 jours sans solde : 

En cas de nouvelle faute dans les deux ans suivant la 
suspension de trois jours, une suspension de cinq jours 
ǎŀƴǎ ǎƻƭŘŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞŜΣ ŀǾŜŎ ƳŜƴǘƛƻƴ ǉǳΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
faute pourrait conduire au congédiement.  

6. Congédiement  : 

{ƛ ƭΩŜƳǇƭƻȅŞ ŎƻƳƳŜǘ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŦŀǳǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ 
ans suivant la suspension de cinq jours, il peut être 
congédié. Le congédiement doit être approuvé par la 
majorité simple des membres du Conseil municipal.  

3.13.5.  Fautes graves et sanctions immédiates 

Certaines fautes graves peuvent justifier des mesures 
disciplinaires immédiates, sans suivre la gradation des 
sanctions, telles que :  

¶ Vol 
¶ Actes violents  
¶ Agressions de tout type 
¶ Insubordination flagrante  
¶ CŀŎǳƭǘŞǎ ŀŦŦŀƛōƭƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭŎƻƻƭΣ ŘŜ 

médicaments, de drogues licites ou illicites  
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tƻǳǊ ŎŜǎ ŦŀǳǘŜǎΣ ƭΩŜƳǇƭƻȅŞ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ 
ǎǳǎǇŜƴŘǳ ǎŀƴǎ ǎƻƭŘŜΣ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŎƻƴƎŞŘƛŜƳŜƴǘΦ [ŀ 
gravité, l'ampleur, la récurrence et la récidive du geste 
commis sont des facteurs pris en compte.  

3.13.6.  Différenciation entre mesures administratives et mesures 
disciplinaires  

Il est essentiel de différencier les mesures administratives des 
mesures disciplinaires :  

Mesures Administratives :  Ces mesures ne sont pas punitives 
et visent à organiser le fonctionnement de l'entreprise. Elles 
incluent des actions comme :  

¶ Changement d'horaires  : Modification des horaires de 
travail pour répondre aux besoins de service. Par 
exemple, ajuster les horaires de travail en fonction des 
pics d'activité saisonniers.  

¶ Modification de poste : Affectation à de nouvelles tâches 
ou à un autre poste sans intention punitive. Par exemple, 
déplacer un employé vers un autre département pour 
optimiser les compétences disponibles.  

¶ Formation obligatoire  : Imposition d'une formation pour 
améliorer les compétences du salarié. Par exemple, une 
formation obligatoire sur les nouvelles technologies 
utilisées par la municipalité.  
 

Ces mesures sont des actions de gestion courantes et ne 
suivent pas le processus de gradation des sanctions 
disciplinaires.  

Mesures Disciplinaires :  Ces mesures sont punitives et 
répondent aux manquements ou fautes des employés. Elles 
suivent le processus et la gradation des sanctions définis ci -
dessus. Par exemple : 

¶ Avertissement Verbal  pour des retards fréquents.  
¶ Avertissement Écrit  pour non -respect des consignes de 

sécurité.  
¶ Suspension pour insubordination répétée.  

3.13.7.  Suspension des mesures disciplinaires pendant un arrêt de 
travail  

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ŜƳǇƭƻȅŞ Ŝǎǘ Ŝƴ ŀǊǊşǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇǊƻƭƻƴƎŞ ǇƻǳǊ 
maladie, accident, ou autre raison reconnue (CNESST, 
invalidité, etc.), la période durant laquelle une sanction 
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disciplinaire reste dans son dossier sera suspendue pendant la 
durée de cet arrêt. Le délai de validité des sanctions 
disciplinaires, comme les avertissements ou suspensions, ne 
ǊŜǇǊŜƴŘǊŀ ǉǳΩŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ƻǴ ƭϥŜƳǇƭƻȅŞ ǊŜǾƛŜƴŘǊŀ Ł ǎŜǎ 
fonctions à temps plein.  

Exemple : Si une sanction disciplinaire a une durée de deux 
ŀƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŞΣ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ-ci est en arrêt 
ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴ ŀƴΣ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ 
comptabilisée dans la période de validité de la sanction. Ainsi, 
après son retour, la sanction restera dans son dossier pour 
une année supplémentaire. 

3.13.8.  Conclusion  

Cette politique de gestion des mesures disciplinaires vise à 
garantir une approche équitable et proportionnée dans le 
traitement des comportements fautifs, tout en maintenant 
une distinction claire entre mesures administratives et 
disciplinaires. La transparence et la documentation à chaque 
étape sont essentielles pour assurer une gestion juste et 
efficace des ressources humaines. 

3.14.  Jours chômés et payés 

[Ŝ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊ ŀŦŦŜŎǘŞ ŀǳ ŘŞƴŜƛƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ 
ŎƘŜƳƛƴǎ ŘΩƘƛǾŜǊ Ŝǘκƻǳ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘΩŞǘŞ bénéficie des jours 
chômés et payés suivants : 

¶ WƻǳǊ ŘŜ ƭΩ!ƴ 
¶ Vendredi saint ou lundi de Pâques 
¶ Fête des Patriotes 
¶ Saint-Jean-Baptiste (24 juin)  
¶ Confédération  
¶ Fête du Travail  
¶ Action de grâces 
¶ Jour de Noël 

[Ŝ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ Ŝǎǘ ƭŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ /b9{{¢Σ ǎƻƛǘ ƭŜ 
1/20 des 4 dernières semaines travaillées. 

Pour les autres employés à temps plein , temps partiel  et régulier, les 
jours suivants sont des jours chômés et payés : 

¶ [Ŝ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩ!ƴ 
¶ [Ŝ ƭŜƴŘŜƳŀƛƴ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩ!ƴ 
¶ Le Vendredi saint  
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¶ Le lundi de Pâques 
¶ La fête des Patriotes 
¶ 24 juin  
¶ 1er juillet  
¶ Fête du Travail  
¶ Action de grâces 
¶ La veille de Noël  
¶ Noël 
¶ Le lendemain de Noël  
¶ [ŀ ǾŜƛƭƭŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩ!ƴ 

[Ŝ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ pour les fériés correspond à ceux édictés par 
la CNESST (le 1/20 des 4 dernières semaines travaillées).  

Pour les congés  supplémentaires accordés par la Municipalité , 
ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ Ŝǎǘ ǇŀȅŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ, donc elle  correspond au nombre 
ŘΩƘŜǳǊŜǎ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŞ ŀǳǊŀƛǘ ƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞΦ Par exemple, un 
employé travaillant 4 h le vendredi recevra une indemnité de 4 h. Pour 
ǳƴ ŜƳǇƭƻȅŞ Ł ǘŜƳǇǎ ǇŀǊǘƛŜƭ ŀǾŜŎ ǳƴ ƘƻǊŀƛǊŜ ǾŀǊƛŀōƭŜΣ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ 
la journée sera également calculée selon le 1/20 des 4 dernières 
semaines travaillées. Par exemple, une personne travaillant 3 jours par 
semaine, recevra une indemnité pour les 24, 25 et 26 décembre de 
1/20 des 4 dernières semaines travaillées pour ces trois journées peu 
importe le moment de la semaine où ces journées sont . Par contre, 
pour ce même exemple, une personne travaillant 2 jours par semaine, 
recevra une indemnité pour 2 jours et non 3.  

{ƛ ǳƴ ŜƳǇƭƻȅŞ Řƻƛǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ƧƻǳǊǎΣ ƛƭ ƭǳƛ ǎŜǊŀ 
ŀŎŎƻǊŘŞ ǳƴ ŎƻƴƎŞ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜΦ 

{ƛ ǳƴ ƧƻǳǊ ŦŞǊƛŞ ǎǳǊǾƛŜƴǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ŘΩǳƴ 
employé, ce dernier a le loisir de prendre la journée à laquelle il a 
droit immédiatement avant ou à la fin de ses vacances après en avoir 
avisé son supérieur hiérarchique . 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ƧƻǳǊ ŦŞǊƛŞ ŎƻƠƴŎƛŘŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ƧƻǳǊ ƴƻƴ ƻǳǾǊŀōƭŜΣ ǘŜƭ ƧƻǳǊ ŦŞǊƛŞ 
est reporté au jour ouvrable suivant ou précédent, après entente entre 
ƭΩŜƳǇƭƻȅŞ Ŝǘ ǎƻƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ hiérarchique  et selon les prescriptions de la 
Loi, sauf pour la Fête nationale du 24 juin. Lorsque le 24 juin est un 
dimanche, le congé est alors reporté au lundi 25 juin.  

Il y aura possibilité de reporter un jour férié survenant pe ndant la 
période de vacances à une date avant ou après les congés, avec 
approbation du supérieur hiérarchique  sauf pour la Fête nationale du 
24 juin . 
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3.15.  Vacances 

Le personnel a droit chaque année à des vacances payées par la 
Municipalité. Se référer au chapitre 1 7 des Politiques administratives 
pour la gestion des vacances annuelles ou spéciales. 

3.16.  Vacances DS BDRR@SHNM C½DLOKNH 

!ǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ǉǳƛǘǘŜǊ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎƻƴ ŜƳǇƭƻƛΣ ƭΩŜƳǇƭƻȅŞ Ŝǎǘ 
ǊŜƳōƻǳǊǎŞΣ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜ ǎŜǎ ǾŀŎŀƴŎŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ǎƻƳƳŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ ŀǳ 
ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ƻǳǾǊŀōƭŜǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƛƭ ŀ ŘǊƻƛǘ Ŝǘ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ 
utilisés , et ce, avant son départ.  

3.17.  Congés mobiles 

Les congés mobiles servent pour des raisons personnelles, médicales 
et congés. Une demi -journée de congé mobile  par mois est allouée . Le 
détail de cette demi -journée est calculé en fonction du nombre 
ŘΩƘŜǳǊŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞŜs par semaine. Par exemple  : un 
employé travaillant 36 h a droit à 3.6 h par mois X 12 mois = 43.20 h. 
Un employé travaillant 22.5 h a droit à 2.25 h par mois X 12 mois = 
27 h. 9ƴ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜΣ ƭΩŜƳǇƭƻȅŞ ŀ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ōŀƴǉǳŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ŘŜ 
congés mobiles qui lui est octroyé e correspondant à ces termes.  Cette 
banque est valable du 1 er janvier au 31 décembre de chaque année et 
ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎǳƳǳƭŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ 

/ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ 
réussi sa période de probation. Pour les autres employés (ex. 
contractuel, saisonnier) et ceux sous une probation, ce sont les 
ƴƻǊƳŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎΣ ƭΩŞǉǳƛǘŞΣ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ 
la sécurité au travail (CNESST) qui prévalent . 

3.17.1.  Utilisation des congés mobiles  

Les congés mobiles sont destinés à des absences ponctuelles 
pour des raisons personnelles, médicales ou urgentes. Ils ne 
doivent en aucun cas être utilisés pour remplacer ou 
compléter les vacances annuelles, à moins d'une autorisation 
spécifique. 

3.17.2.  wŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜǎ 

Les congés mobiles ne peuvent être accolés ou utilisés pour 
remplacer des vacances annuelles, sauf en cas de 
circonstances exceptionnelles approuvées par la Direction 
générale ou le supérieur hiérarchique. Ces situations incluent 
ƭŜǎ Ŏŀǎ ƻǴ ƭϥŜƳǇƭƻȅŞ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜǎ 
dans les délais prescrits ou souhaite éviter de prendre des 
vacances déjà planifiées. 

https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/conditions-travail/conges/accidents-maladies/maladie-accident-non-lie-au-travail#:~:text=Jours%20d'absence%20pay%C3%A9s,accident%20non%20li%C3%A9%20au%20travail
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/conditions-travail/conges/accidents-maladies/maladie-accident-non-lie-au-travail#:~:text=Jours%20d'absence%20pay%C3%A9s,accident%20non%20li%C3%A9%20au%20travail
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/conditions-travail/conges/accidents-maladies/maladie-accident-non-lie-au-travail#:~:text=Jours%20d'absence%20pay%C3%A9s,accident%20non%20li%C3%A9%20au%20travail
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3.17.3.  Procédures pour faire une demande de congé mobile  

Toute demande de congé mobile doit être effectuée au moins 
пу ƘŜǳǊŜǎ Ł ƭϥŀǾŀƴŎŜ Ŝǘ Řƻƛǘ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 
supérieur hiérarchique. Ces congés sont soumis aux mêmes 
contraintes organisationnelles que les vacances annuelles en 
ce qui concerne la disponibilité et la continuité des services.  

3.17.4.  ;ǉǳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƎŞǎ ƳƻōƛƭŜǎ 

Les congés mobiles doivent être distribués de manière 
équitable entre tous les employés et ne doivent pas 
compromettre les choix de vacances annuelles des autres 
membres de l'équipe. 

3.17.5.  Coordination entre congés mobiles et vacances annuelles  

Chaque gestionnaire de service est responsable de la 
coordination entre les congés mobiles et les vacances 
annuelles dans son département. Il doit s'assurer que les 
congés mobiles ne sont pas utilisés pour contourner le 
processus d'attribution des vacances, tout en veillant à ce que 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƎŞǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ 
service et l'équité entre les employés.  

3.17.6.  {ŀƴŎǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǳǎ ŘŜǎ ŎƻƴƎŞǎ ƳƻōƛƭŜǎ 

Toute utilisation abusive des congés mobiles, notamment 
dans le but de contourner les règles relatives à la gestion des 
ǾŀŎŀƴŎŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎΣ ŜȄǇƻǎŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŞ Ł ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
disciplinaires. Selon la gravité des faits et la répétition des 
ŀōǳǎΣ ŎŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀƭƭŜǊ ŘΩǳƴ ŀǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǾŜǊōŀƭ 
ƧǳǎǉǳΩŁ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ǉƭǳǎ ǎŞǾŝǊŜǎΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳϥǳƴŜ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ƻǳ 
un congédiement, conformément aux dispositions de la 
politique disciplinaire en vigueur.  

3.18.  Congés mobiles monnayables 

9ƴ ǾǳŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭΩŀōǎŜƴǘŞƛǎƳŜ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇǊŜǳǾŜ ŘΩŀǎǎƛŘǳƛǘŞΣ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǊŜƳōƻǳǊǎŜǊŀ Ł 
raison de 50  % les heures de congés mobile s non utilisées au 
31 décembre de chaque année. Le paiement se fera au mois de janvier 
ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳōǎŞǉǳŜƴǘŜΦ 

3.19.  Certificat médical 

5ŝǎ ǉǳŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀƭŀŘƛŜ ŀǘǘŜƛƴǘ ǘǊƻƛǎ όоύ ƧƻǳǊǎ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛŦǎΣ ƭŜ 
supérieur  hiérarchique  ŜȄƛƎŜǊŀ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŞ ŀōǎŜƴǘ ǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ 
ƳŞŘƛŎŀƭ ŀǘǘŜǎǘŀƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƻǳ ŀ ŞǘŞ ƳŀƭŀŘŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǳǎΣ ƭŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ 
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hiérarchique  peut exiger un certificat médical pour une absence plus 
courte.  

Lorsque le supérieur hiérarchique  désire recueillir des renseignements 
ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŞΣ ƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ƭŀ 
cueillette de renseignements et le traitement qui lui sera accordé 
devront être indiqués par écrit.  

Suite à une absence prolongée pour cause de maladie, le supérieur 
hiérarchique  ǇŜǳǘ ǊŜǉǳŞǊƛǊ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎΦ [ΩŜƳǇƭƻȅŞ ǎŜǊŀ 
tenu de déposer un certificat médical attestant son état de santé et sa  
capacité à remplir ses tâches.  Le certificat médical sera signé par le 
ƳŞŘŜŎƛƴ ǘǊŀƛǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŞ Ŝǘ ŦŜǊŀ Ŧƻƛ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻƴǘŜƴǳΦ 

3.20.  Examen médical 

9ƴ ǘƻǳǘ ǘŜƳǇǎΣ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǇŜǳǘ ŜȄƛƎŜǊ ǉǳΩǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ ŘŜ ǎƻƴ 
ŎƘƻƛȄΣ ŜȄŀƳƛƴŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŞ ŀǳȄ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΦ 

Si le médecin de la Municipalité en arrive à des conclusions différentes 
ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ Řǳ ƳŞŘŜŎƛƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŞΣ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ƳŞŘŜŎƛƴǎ όнύ ŘŜǾǊƻƴǘ 
ŀƭƻǊǎ ǎΩŜƴǘŜƴŘǊŜ ǇƻǳǊ ƴƻƳƳŜǊ ǳƴ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ƳŞŘŜŎƛƴ ǉǳƛ ŀƎƛǊŀ Ł ǘƛǘǊŜ 
ŘΩŀǊōƛǘǊŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǎŜǊŀ ŦƛƴŀƭŜ Ŝǘ ƭƛŜǊŀ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎΦ  [Ŝǎ ŦǊŀƛǎ Řǳ 
troisième médecin seront répartis en parts égales entre la Municipalité 
Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻȅŞΦ 

3.21.  Préavis C½@ARDMBD  

5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜΣ ƭΩŜƳǇƭƻȅŞ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
nécessaires pour prévenir le plus tôt possible son supérieur 
hiérarchique.  

3.22.  Congés spéciaux 

[ŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŀŎŎƻǊŘŜ Ł ǘƻǳǘ ŜƳǇƭƻȅŞ ŀȅŀƴǘ ŀŎǉǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ŀƴ ŘŜ 
service, sans perte de salaire, lors des événements familiaux ci -après 
mentionnés, les congés suivants : 

3.22.1.  Décès 

3.22.1.1.  Lors du décès de son conjoin t, de sa conjointe ou 
de son enfant : 

Cinq (5) premiers jours consécutifs à compter du 
décès incluant le jour des funérailles  

3.22.1.2.  Décès de son père, sa mère, son frère ou sa ǎǆǳǊ : 
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Deux (2) jours ouvrables variables incluant le 
jour des funérailles  

3.22.1.3.  Décès de son beau-père, sa belle-mère, son beau-
frère ou sa belle-ǎǆǳǊ : 

Un (1) jour ouvrable  

3.22.1.4.  Décès de son grand -père, sa grand-mère, sa bru, 
son gendre ou son petit -enfant :  

Le jour des funérailles  

3.22.2.  Mariage 

[ƻǊǎ ŘŜ ǎƻƴ ƳŀǊƛŀƎŜΣ ƭΩŜƳǇƭƻȅŞ ŀ ŘǊƻƛǘ Ł ǳƴ ŎƻƴƎŞ ǎǇŞŎƛŀƭ ŘŜ 
deux (2) jours ouvrables.  

[ƻǊǎ Řǳ ƳŀǊƛŀƎŜ ŘŜ ǎƻƴ ŦǊŝǊŜΣ ŘŜ ǎŀ ǎǆǳǊ ƻǳ ŘŜ ǎƻƴ ŜƴŦŀƴǘΣ 
ƭΩŜƳǇƭƻȅŞ ŀ ŘǊƻƛǘ Ł ǳƴ ŎƻƴƎŞ ǎǇŞŎƛŀƭ ŘΩǳƴ ƧƻǳǊ όмύΣ ǎƻƛǘ ƭŜ ƧƻǳǊ 
ŘŜ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ǎƛ ƭŜ ƳŀǊƛŀƎŜ ŀ ƭƛŜǳ ǳƴ ƧƻǳǊ ƻǳǾǊŀōƭŜ. 

3.22.3.  Naissance, adoption ou interruption de grossesse 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘΣ ŘŜ ƭŀ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ǎƻƴ ŜƴŦŀƴǘΣ 
ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎǊƻǎǎŜǎǎŜ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ нлe semaine 
ŘŜ ƎǊƻǎǎŜǎǎŜΣ ƭΩŜƳǇƭƻȅŞ ŀ ŘǊƻƛǘ Ł Ŏƛƴǉ ƧƻǳǊǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ, dont 
ŘŜǳȄ ƧƻǳǊǎ ǇŀȅŞǎ ǎƛ ƭΩŜƳǇƭƻȅŞ Ŝǎǘ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƭŀ Municipalité 
depuis au moins 60 jours.  

3.23.  $@KBTK CD K½@MBHDMMDSč 

!ǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎΣ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŞ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ 
durée totale de service depuis son engagement, laquelle est calculée en 
années, mois, semaines et jours de services accumulés, toute fraction 
de jour étant considérée comme un jour complet de service.  

[ΩŜƳǇƭƻȅŞ ŎƻƴǎŜǊǾŜ Ŝǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ǎƻƴ ŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞΣ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ 
est prévu dans la présente, dans les cas suivants : 

¶ 5ŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ƻǳ ŀŎŎƛŘŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ 
douze (12) mois  

¶ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ƻǳ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 
exceptionnelle par le Conseil municipal de la Municipalité  








































































































































































































































































































































































































































